
Au nom des droits et de la loi : 
 indexer complètement l’ensemble des 

prestations d’aide sociale, incluant la 
réparation de 2005; 

 annuler les modifications au règlement 
de l’aide sociale de janvier 2005; 

 rétablir la gratuité des médicaments 
prescrits à l’aide sociale; 

 ne plus déduire de l’aide sociale et de 
l’aide aux études les pensions 
alimentaires reçues pour un enfant; 

 ne plus séparer les prestataires de l’aide 
sociale en fonction de leur aptitude 
présumée au travail. 

Ça ne peut plus attendre ! 
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